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1- Contexte 
 
Le ministère de la Famille (Ministère) a pour mission, entre autres, de favoriser 
l’accessibilité et la qualité des services de garde éducatifs à l’enfance (SGEE). Il permet 
ainsi aux enfants d’évoluer dans des milieux sains, sécuritaires et qui répondent à leurs 
besoins, et ce, en collaboration avec ses partenaires. 

 
Au printemps 2021, le Ministère a réalisé une vaste consultation publique qui a mené au 
lancement du Grand chantier pour les familles, un plan d’action pour compléter le réseau 
des services de garde (Grand chantier). Une des actions du Grand chantier vise à 
renforcer les leviers nécessaires pour assurer la santé et la sécurité des enfants en 
SGEE. 

 
Malgré les efforts réalisés en ce sens, le développement accéléré du réseau a mis en 
lumière certaines limites dans l’encadrement légal et réglementaire des prestataires de 
SGEE afin d’assurer la santé, la sécurité et le bien-être des enfants. Le Ministère a 
également constaté, lors d’inspections, d’enquêtes et de vérifications de la conformité, 
que des leviers additionnels sont requis pour intervenir au moment opportun et assurer 
la sécurité des enfants. 

 
 
2- Raison d’être de l’intervention 

 
2.1 Intervention en cas d’urgence 

 
Actuellement, la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.1.1) 
(LSGEE) prévoit la possibilité, pour le Ministère, d’ordonner l’évacuation dans une 
installation lorsque l’état d’un espace de jeu, d’une aire de jeu ou de son équipement 
constitue un danger pour les enfants. Puisque ce pouvoir cible seulement les aires de 
jeu, il ne permet pas au Ministère d’ordonner une évacuation dans le cas d’une situation 
d’urgence constatée ailleurs dans l’installation. Aussi, il ne peut ordonner l’évacuation de 
l’ensemble de celle-ci. Dans cette situation, le Ministère doit plutôt s’engager dans des 
démarches de suspension ou de révocation du permis d’un titulaire en respectant le délai 
d’avis préalable d’au moins 15 jours prescrit par la Loi sur la justice administrative 
(chapitre J-3). 
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Le Ministère dispose donc de leviers d’action limités lors de situations qui nécessitent 
plutôt une évacuation immédiate de l’installation pour différentes raisons de sécurité, par 
exemple, instabilité structurelle, insalubrité, température inadéquate. 

 
2.2 Condition d’obtention et de conservation d’un permis 

 
Le Ministère peut agir sur la délivrance des permis, leur suspension et leur révocation. 
C’est l’un de ses principaux leviers d’intervention pour assurer la gestion optimale des 
permis. Les articles de la LSGEE qui encadrent les cas où la ministre peut refuser de 
délivrer un permis, ou encore le suspendre, le révoquer ou refuser de le renouveler, 
datent de 2005 et peu de mises à jour y ont été apportées. Ces dispositions ne permettent 
pas au Ministère d’agir rapidement dans des cas précis. Par ailleurs, à la suite de la 
Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la 
construction (Commission Charbonneau), plusieurs législations québécoises ont été 
modifiées pour resserrer notamment les règles relatives à l’octroi de contrats ou de 
permis et pour également assurer une meilleure intégrité des organismes faisant affaire 
avec l’État. 

 
2.3 Mesures de prévention pour la sécurité des enfants 

 
La LSGEE accorde au prestataire de SGEE la responsabilité d’assurer la santé, la sécurité 
et le bien-être des enfants à qui il fournit des services de garde et le prestataire qui 
contrevient à cette obligation pourrait voir son permis suspendu, révoqué ou non 
renouvelé. L’encadrement légal ne prévoit toutefois pas d’obligation précise pour le 
prestataire d’agir auprès des membres de son personnel dans des situations qui 
pourraient gravement compromettre la santé, la sécurité et le bien-être des enfants, alors 
que 287 plaintes, de niveaux de gravité divers, ont été formulées en 2022-2023 auprès 
du Ministère en lien avec les attitudes et pratiques inappropriées du personnel éducateur. 
En effet, il revient au prestataire de prendre les moyens pour respecter son obligation 
inscrite à la LSGEE, ce qui peut entraîner d’importantes variations dans les mesures 
prises d’un prestataire à l’autre. À l’inverse, le Ministère ne dispose pas de levier d’action 
pour intervenir administrativement dans les cas de plaintes qui ne sont pas directement 
liées à la santé et à la sécurité des enfants. 

 
2.4 Protection contre les représailles 

 
La LSGEE prévoit qu’il est interdit d’exercer des représailles contre une personne pour 
le motif que, de bonne foi, elle a fait une divulgation ou a collaboré à une inspection ou à 
une enquête menée en raison d’une divulgation. Il est également interdit de menacer une 
personne de représailles pour qu’elle s’abstienne de faire une divulgation ou de collaborer 
à une inspection ou à une enquête menée en raison d’une divulgation. Les dispositions 
à cet effet ont été introduites à la LSGEE à l’occasion de la Loi facilitant la divulgation 
d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (chapitre D-11.1). 

 
La portée de cette protection est toutefois limitée, puisque les parents fréquentant une 
garderie dont les services de garde ne sont pas subventionnés (GNS) ou une personne 
responsable d’un service de garde éducatif en milieu familial (RSGE) ne sont pas visés 
par la protection contre les représailles lorsqu’ils font une divulgation ou collaborent à une 
inspection ou à une enquête à la suite d’une divulgation. 
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De plus, la protection prévue à la LSGEE ne porte pas sur l’ensemble des plaintes que 
pourraient déposer des employés ou des parents à l’égard d’un prestataire. 
L’encadrement actuel peut donc faire en sorte que de nombreuses personnes hésitent à 
porter plainte au Ministère ou à collaborer aux enquêtes, ce qui peut limiter l’action du 
Ministère pour assurer la santé, la sécurité et le bien-être des enfants. 

 
2.5 Vérifications d’absence d’empêchement 

 
Pour s’assurer que toute personne impliquée dans un SGEE ne pose pas un risque pour 
la santé, la sécurité et le bien-être des enfants, la LSGEE et le RSGEE prévoient la 
réalisation de vérifications d’absence d’empêchement (VAE) pour valider que ces 
personnes n’ont pas déjà eu un comportement pouvant raisonnablement faire craindre 
pour la sécurité physique ou morale des enfants. 

 
La LSGEE détermine les éléments de recherche qui doivent faire l’objet de vérification. 
La responsabilité de réaliser les VAE est partagée entre le Ministère (pour les 
demandeurs de permis, les administrateurs, les actionnaires et les personnes non 
reconnues), les titulaires de permis (pour les membres du personnel des SGEE), les 
bureaux coordonnateurs de la garde éducative en milieu familial (BC) (pour les membres 
de leur personnel, les responsables d’un service de garde éducatif en milieu familial 
(RSGE) et les personnes majeures vivant dans la résidence d’une RSGE). D’autres 
règles, comportant parfois certaines incohérences, existent pour les employés ou 
l’assistante de la RSGE, les bénévoles et les employés d’agences. Le résultat d’une VAE 
est valide durant trois ans. Toutefois, une nouvelle vérification doit être effectuée aussitôt 
qu’un changement survient dans le dossier de la personne concernée. 

 
Bien que la réalisation des VAE soit un des principaux dispositifs de la LSGEE et du 
RSGEE pour assurer la santé et la sécurité des enfants, quelques limites sont constatées 
dans leur application. Tout d’abord, la LSGEE prévoit que tout corps policier du Québec 
est tenu de fournir les renseignements exigés par règlement et nécessaires à 
l’établissement de l’existence de tout empêchement, mais aucune disposition ne permet 
d’encadrer les frais exigés et de préciser qui doit être responsable de payer ces frais. Par 
ailleurs, l’encadrement prévoit également que les titulaires de permis sont les seuls 
responsables de l’appréciation des empêchements, même lorsqu’ils peuvent se retrouver 
en conflit d’intérêts ou que cette appréciation peut s’avérer complexe et avoir un impact 
important, par exemple dans le cas de la direction générale des installations. 

 
Enfin, le mécanisme actuel ne permet pas de vérifier la présence réelle d’empêchements 
pour les personnes récemment arrivées au Canada ou de retour au pays après un long 
séjour à l’étranger, considérant que les corps policiers ne peuvent rechercher les 
condamnations et comportements qui ont pu avoir lieu à l’extérieur du pays. 

 
2.6 Administration de médicaments non prescrits 

 
L’encadrement actuel prévoit qu’aucun médicament ne peut être administré à un enfant 
dans un service de garde sans l'autorisation écrite du parent et celle d'un professionnel 
de la santé habilité à le prescrire par la loi. Une autorisation médicale (ordonnance) est 
également requise pour l’administration de médicaments en vente libre, sauf pour les 
exceptions prévues au RSGEE. 
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Ainsi, l'acétaminophène peut être administré et l'insectifuge peut être appliqué à un enfant 
sans autorisation médicale, pourvu qu'ils le soient conformément au protocole en vigueur 
dans le RSGEE. 

 
La présence de ces protocoles en annexe du RSGEE fait en sorte que toute mise à jour 
exige le dépôt d’un projet de règlement, ce qui peut entraîner des délais et une lourdeur 
pouvant faire en sorte qu’ils ne soient pas en concordance avec l’état actuel de la science. 
En outre, ils forment un texte continu de plus de dix pages, ce qui est davantage propre 
à un guide de bonnes pratiques qu’à autant d’éléments sanctionnables. De plus, l’emploi 
actuel dans le règlement du mot « médicament », qui n’est pas défini, laisse un doute 
quant à sa portée au regard de certains autres produits. 

 
2.7 Encadrement des ententes de service 

 
Selon l’utilisation faite du pouvoir ministériel de prescrire une entente de service de garde 
à être utilisée, les CPE et garderies dont les services de garde sont subventionnés 
doivent utiliser l’entente de service prescrite par le Ministère. Cette entente est assujettie 
aux normes particulières applicables aux contrats de service à exécution successive qui 
sont établies par la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) (LPC). Pour 
respecter les normes de la LPC, l’entente de service doit notamment prévoir la durée 
précise, le nombre exact d’heures, de jours ou de semaines sur lesquels sont répartis les 
services ainsi que le total des sommes que le parent doit débourser en vertu du contrat. 

 
Pour respecter les normes en vigueur, le parent ayant un horaire de travail sporadique, 
irrégulier ou sur appel se voit souvent dans l’obligation de signer une entente de service 
à temps plein, alors que ses besoins sont moindres. De plus, il est très difficile de concilier 
les normes pour les enfants remplaçants, alors que l’offre de service à de tels enfants est 
un des moyens utilisés par les prestataires pour optimiser les places disponibles. 

 
2.8 Organismes pouvant offrir des services de halte-garderie 

 
Des personnes ou organismes qui répondent à certains critères peuvent 
exceptionnellement offrir ou fournir des services de garde à un enfant sans être tenus de 
respecter les normes prévues à la LSGEE. La mise à jour des exceptions par la Loi 
modifiant la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance afin d’améliorer 
l’accessibilité au réseau des services de garde éducatifs à l’enfance et de compléter son 
développement (LQ 2022, chapitre 9) (Loi 9 de 2022) a fait en sorte d’exclure certains 
organismes qui offrent un soutien et un accompagnement aux familles de la possibilité 
d’opérer des activités de halte-garderie. C’est le cas pour les organismes 
communautaires dont la mission globale n’est pas financée par un organisme public 
québécois ainsi que pour certains types de garde occasionnelle destinée aux parents 
étudiants, notamment lorsqu’elle ne peut être offerte dans les locaux d’un établissement 
d’enseignement, faute d’espace approprié. 

 
2.9 Garde à horaires atypiques 

 
Actuellement, seuls les enfants visés par la LSGEE peuvent bénéficier de SGEE, ce qui 
exclut les enfants généralement âgés de 6 ans et ceux qui sont admis à l’éducation 
préscolaire ou à l’enseignement primaire. 
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Cet encadrement présente toutefois des enjeux pour certaines familles qui ont à la fois 
des enfants dont l’âge leur permet d’être admis en SGEE et d’autres d’âge scolaire. 
Lorsque ces familles ont des besoins de garde en dehors des heures de services de 
garde en milieu scolaire, soit le soir, la nuit ou la fin de semaine, ils peuvent se trouver 
dans la situation où l’enfant plus jeune peut recevoir des SGEE et où la fratrie d’âge 
scolaire n’y est pas admissible, alors qu’aucun service de garde en milieu scolaire n’est 
offert. 

 
2.10 Petits-enfants des RSGE 

 
Le nombre d’enfants pouvant être reçus durant les heures de prestation d’une RSGE est 
prévu à la LSGEE. Une disposition actuelle de la LSGEE permet à une RSGE d’avoir ses 
propres enfants de moins de 9 ans avec elle, même s’ils ne sont pas admissibles à recevoir 
des SGEE. Il est toutefois prévu qu’elle doit les comptabiliser dans le nombre d’enfants 
qu’elle peut recevoir. 

 
La même disposition n’existe pas pour les petits-enfants, ce qui représente un enjeu pour 
certaines personnes qui sont devenues RSGE afin de recevoir, entre autres, leurs petits-
enfants d’âge scolaire. L’exception prévue pour les enfants des RSGE ne s’applique pas à 
leurs petits-enfants. 

 
2.11 Ententes avec les communautés autochtones 

 
Actuellement, de nombreux enfants en communauté autochtone qui fréquentent la 
maternelle 4 ans à temps partiel n’ont pas accès à des services de garde en milieu scolaire. 
Une disposition de la LSGEE permet au gouvernement de conclure une entente pour tenir 
compte de la réalité des communautés autochtones. Toutefois, cette disposition ne 
permettrait pas au gouvernement de conclure une entente portant sur le champ 
d’application de la Loi afin que les enfants fréquentant le préscolaire en communauté 
autochtone puissent recevoir des SGEE. 

 
2.12 Formation initiale des RSGE 

 
Le RSGEE prévoit certaines exigences minimales pour la formation initiale des RSGE, 
notamment la durée de la formation et certains thèmes devant être abordés. Toutefois, 
la LSGEE ne prévoit pas d’habilitation pour encadrer davantage la formation initiale des 
RSGE. Le Ministère peut ainsi faciliter l’accès aux formations sans toutefois en contrôler 
le contenu ou les personnes pouvant le dispenser, ce qui fait en sorte que les formations 
peuvent être de qualité variable. 

 
 
3- Objectifs poursuivis 

 
Les principales mesures proposées visent à assurer la santé, la sécurité et le bien-être des 
enfants fréquentant un SGEE en renforçant l’encadrement légal et réglementaire. 
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Plus précisément, elles poursuivent les objectifs suivants : 
 

• Offrir au Ministère des leviers d’intervention supplémentaires afin qu’il puisse 
accomplir pleinement sa mission en intervenant au moment opportun et dans des 
délais raisonnables; 

• Assurer une prise en charge rapide des situations où la santé, la sécurité ou le bien-
être des enfants peut être compromis en adoptant notamment de nouvelles mesures 
de suivi pour la gestion des comportements et attitudes inappropriés des prestataires 
de SGEE et des membres de leur personnel ; 

• Renforcer l’intégrité des titulaires de permis, des administrateurs et des actionnaires 
pour assurer notamment une gestion optimale des fonds publics; 

• Accroître l’agilité du réseau afin de mieux répondre aux besoins de garde des 
parents. 

 
 
4- Proposition 

 
4.1 Intervention en cas d’urgence 

 
Afin de permettre au Ministère d’intervenir avec célérité dans les cas d’urgence, il est 
proposé d’octroyer aux inspecteurs et aux enquêteurs le pouvoir d’ordonner l’évacuation 
immédiate d’une installation, ou d’une partie de celle-ci, lorsqu’il y a des motifs 
raisonnables de croire que la santé, la sécurité ou le bien-être des enfants reçus est ou 
pourrait être gravement compromis. 

 
Il est aussi proposé de permettre à la ministre de procéder à la suspension ou la 
révocation d’un permis sans avis préalable lorsque ces actions sont requises pour éviter 
un préjudice ou un dommage sérieux ou irréparable aux enfants, notamment lors de 
l’évacuation immédiate d’une installation et lorsqu’un titulaire de permis continue à fournir 
des services de garde malgré sa suspension. 

 
4.2 Condition d’obtention et de conservation d’un permis 

 
Il est proposé de resserrer les conditions d’obtention d’un permis ainsi que les motifs pour 
le suspendre ou le révoquer. En ce qui concerne la délivrance d’un permis, le demandeur 
de permis devrait démontrer qu’il n’a pas fait l’objet d’une révocation de permis au cours 
des cinq dernières années, et ce, peu importe le motif de révocation. 

 
Il est également proposé de prévoir de nouveaux motifs de suspension, de révocation ou 
de non-renouvellement d’un permis au titulaire qui fait défaut de déclarer au Ministère 
qu’il fait l’objet d’une nouvelle accusation ou a été déclaré coupable d’une infraction ou 
d’un acte criminel, qui fait de fausses déclarations en vue de recevoir des subventions, 
qui agit de manière à laisser croire que les services de garde qu’il fournit sont 
subventionnés alors qu’ils ne le sont pas ou pour l’utilisation de prête-noms par un 
administrateur ou un actionnaire. Il est aussi proposé de permettre à la ministre d’imposer 
des conditions et des délais à respecter pour la levée de la suspension d’un permis. 
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Finalement, afin d’assurer le respect des décisions du Ministère, la révocation immédiate 
est proposée lorsqu’un titulaire de permis fournit des services de garde malgré la 
suspension de son permis. 

 
4.3 Mesures de prévention pour la sécurité des enfants 

 
Pour renforcer les mesures de prévention dans la LSGEE, il est proposé d’inscrire une 
obligation à la LSGEE, pour un titulaire de permis, de suspendre immédiatement tout 
membre de son personnel dans certains cas très précis, soit lorsque celui-ci est mis en 
cause par un signalement retenu pour évaluation à la Direction de la protection de la 
jeunesse, ou lorsqu’il est visé par une enquête ou une plainte et que les faits reprochés 
sont d'une nature telle que leur continuation ou leur répétition risquerait de compromettre 
gravement la santé, la sécurité et le bien-être des enfants. Enfin, il est proposé de 
permettre au Ministère d’imposer des pénalités administratives lorsqu’un prestataire ne 
respecte pas son obligation d’assurer la santé, la sécurité et le bien-être des enfants à 
qui il fournit des services de garde. 

 
4.4 Protection contre les représailles 

 
Il est proposé d’améliorer les protections contre des représailles pour toute personne qui 
a de bonne foi adressé une plainte à la ministre ou qui a collaboré à une inspection ou à 
une enquête menée par la ministre. Il est aussi proposé d’interdire de menacer une 
personne de représailles pour qu’elle s’abstienne d’adresser une plainte à la ministre ou 
de collaborer à une inspection ou à une enquête menée par la ministre. Dans le cas où 
la personne ainsi protégée est un employé, la protection est assortie d’un recours 
possible au Tribunal administratif du travail. 

 
4.5 Vérifications d’absence d’empêchement 

 
Il est d’abord proposé de rapatrier dans la LSGEE de nombreuses dispositions 
réglementaires portant sur l’encadrement des VAE afin d’harmoniser les exigences en la 
matière. De nouvelles dispositions sont aussi proposées pour encadrer la composition, 
le mandat et le fonctionnement du Comité sur l’examen des empêchements (Comité). En 
plus d’apprécier les empêchements des demandeurs ou titulaires de permis, de leurs 
actionnaires, de leurs administrateurs ainsi que des personnes non reconnues, le Comité 
pourrait apprécier les empêchements dans d’autres cas de figure, notamment lorsqu’un 
conflit d’intérêts empêcherait un titulaire de permis d’apprécier objectivement les faits 
pouvant révéler un empêchement chez un membre de son personnel qui serait une 
personne liée à toute personne physique appelée à apprécier les empêchements 
potentiels. Le Comité serait aussi appelé à donner son avis aux titulaires de permis dans 
l’appréciation des empêchements d’une personne candidate au poste de dirigeant 
principal d’un CPE ou d’une garderie. 

 
En ce qui concerne les personnes récemment arrivées au Canada, des modalités 
particulières sont également prévues en complément des vérifications effectuées par le 
gouvernement fédéral. Il est d’abord proposé d’introduire une déclaration obligatoire, pour 
toute personne qui doit détenir une attestation d’absence d’empêchement, des 
renseignements nécessaires à l’établissement de l’existence de tout empêchement, 
incluant les antécédents judiciaires hors du pays. 
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Des dispositions prévoient également que le Comité puisse être consulté dans 
l’appréciation des informations obtenues dans le cadre de ce processus. Il est également 
proposé de reporter l’obligation de réaliser une première VAE complète au moment où la 
personne réside au pays depuis un an. 

 
Ensuite, toute personne ayant résidé ailleurs qu’au Canada pendant un an ou plus 
consécutivement depuis qu’elle est majeure devrait aussi compléter une déclaration qui 
porte sur ses empêchements potentiels à l’étranger, en plus du processus régulier de 
VAE. Une nouvelle habilitation réglementaire est également proposée afin de permettre 
au gouvernement de préciser, par règlement, toute autre modalité particulière pour les 
personnes qui résident au Québec depuis moins d'un an ou qui ont résidé ailleurs qu’au 
Canada pendant un an ou plus. 

 
Enfin, des dispositions sont prévues pour permettre à un prestataire de SGEE de 
dispenser toute nouvelle personne qui travaille dans son installation ainsi qu’un bénévole 
ou un stagiaire de l’obligation d’effectuer une nouvelle VAE lorsqu’ils disposent déjà d’une 
attestation d’absence d’empêchement délivrée depuis moins de trois ans et qu’ils 
fournissent une déclaration sous serment selon laquelle ils n’ont pas été accusés ou 
déclarés coupables d’une infraction ou d’un acte criminels en lien avec les 
empêchements. 

 
4.6 Administration de médicaments 

 
Un nouveau pouvoir de la ministre est proposé afin d’établir des protocoles ou d’identifier 
des protocoles concernant l’administration d’un médicament ne faisant pas l’objet d’une 
ordonnance ou l’application d’un produit à un enfant. Il est proposé de retirer les 
protocoles d’administration de l’acétaminophène et de l’application de l’insectifuge du 
RSGEE et de prévoir plutôt leur publication sur le site Internet du Ministère afin de 
simplifier leur mise à jour périodique. Finalement, il est proposé d’encadrer plus 
spécifiquement les produits pouvant être fournis ou administrés à un enfant et les 
autorisations parentales nécessaires. 

 
4.7 Encadrement des ententes de services 

 
Des ajustements sont proposés à la LSGEE et au Règlement d’application de la Loi sur 
la protection du consommateur (chapitre P-40.1, r. 3) afin que le Ministère puisse établir 
un modèle d’entente de service adapté à la fourniture de services de garde à un enfant 
de manière sporadique ou irrégulière et que ce modèle d’entente puisse déroger à 
certaines dispositions de la LPC. 

 
4.8 Organismes pouvant offrir des activités de halte-garderie 

 
Des modifications sont proposées à la LSGEE afin d’exclure de l’application de celle-ci 
la garde occasionnelle d’enfants organisée par des organismes communautaires à but 
non lucratif qui offrent un soutien et un accompagnement aux familles. Il est également 
proposé de permettre l’organisation de la garde occasionnelle et exclusive, pour les 
parents étudiants, à proximité des établissements d’enseignement sous certaines 
conditions. 
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4.9 Garde à horaires atypiques 
 
Afin de favoriser l’offre de garde à horaires atypiques, des assouplissements sont 
proposés à la LSGEE afin d’autoriser, sous certaines conditions, la présence de la fratrie 
d’âge scolaire d’un enfant reçu en SGEE, de même que la présence d’enfants d’âge 
scolaire du personnel d’un prestataire de SGEE lors de périodes de garde non usuelles 
et en dehors des heures des services de garde en milieu scolaire, soit le soir, la nuit, la 
fin de semaine et les jours fériés. 

 
4.10 Petits-enfants des RSGE 

 
Des modifications à la LSGEE sont proposées afin de permettre la présence des petits-
enfants d’âge scolaire d’une RSGE en dehors des heures d’école. Une reformulation est 
également proposée afin de clarifier les conditions de la présence des enfants de la 
RSGE ainsi que le calcul du ratio de la RSGE dans ces cas. 

 
4.11 Ententes avec les communautés autochtones 

 
Des modifications sont proposées à la LSGEE afin d’introduire une nouvelle disposition 
prévoyant qu’une entente puisse être conclue entre le gouvernement et les communautés 
autochtones qui ne bénéficient pas d’une offre de garde en milieu scolaire, et ce, afin de 
permettre à des enfants d’âge scolaire de bénéficier de services de garde éducatifs à 
l’enfance. 

 
4.12 Formation initiale des RSGE 

 
Il est proposé d’introduire une habilitation réglementaire pour établir les exigences requises 
pour la formation initiale des RSGE. Plus particulièrement, l’habilitation prévoirait la 
possibilité de déterminer les personnes habiles à dispenser les cours, d’identifier le cours à 
suivre ou prescrire le contenu, prévoir sa durée, la façon dont il doit être dispensé. 

 
 
5- Autres options 

 
Le Ministère a mis en place des mesures administratives pour intervenir rapidement dans 
les cas où la santé, la sécurité et le bien-être des enfants pourraient être menacés. Il est 
toutefois nécessaire de resserrer les dispositions légales et réglementaires afin de pouvoir 
agir avec davantage de célérité dans ces situations et pour renforcer la responsabilité des 
prestataires. 

 
Pour les mesures qui visent à renforcer le pouvoir d’intervention d’urgence et les mesures 
de prévention pour la sécurité des enfants, bien que le statu quo ait été envisagé, dans le 
contexte où des situations mettant potentiellement en danger les enfants ont été soulevées 
par les inspecteurs et les enquêteurs, cette option n’a pu être retenue. De nouveaux leviers 
sont requis pour permettre au Ministère d’intervenir, lorsque la situation le requiert. 

 
Certaines limites sont également constatées dans les options que le Ministère peut mettre 
en œuvre pour intervenir auprès notamment du personnel qui présenterait des 
comportements ou des attitudes inappropriés. 
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Les membres du personnel éducateur ne sont pas des employés de l’État ni d’organismes 
publics, l’encadrement légal et réglementaire actuel visant plutôt à encadrer les titulaires de 
permis. Les mesures proposées s’inscrivent en cohérence avec la responsabilisation des 
prestataires dans la LSGEE. 

 
Pour les VAE auprès des personnes récemment arrivées sur le territoire canadien, plusieurs 
options ont été explorées dont le recours à la Sûreté du Québec, mais les mesures retenues 
permettent pour l’instant d’assurer une vérification des empêchements de ces personnes 
tout en tenant compte de leur apport important en SGEE en contexte de pénurie de main-
d’œuvre. 

 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
De façon générale, puisque le projet de loi vise à améliorer la protection des enfants, une 
incidence positive est attendue sur la santé, la sécurité et le bien-être des enfants 
fréquentant les SGEE, considérant notamment qu’il s’agit d’une clientèle particulièrement 
vulnérable en raison de son âge. Pour les enfants à besoins particuliers ou les enfants 
handicapés, aucun impact n’est anticipé. Ceux-ci bénéficieront positivement de la mise en 
œuvre des dispositions proposées, tout comme les autres enfants fréquentant les SGEE. 

 
Pour les parents, certaines mesures comme l’ordre d’évacuation, la bonification des motifs 
pouvant mener à la suspension, à la révocation ou au refus de renouvellement d’un permis, 
ou encore les mesures de prévention pour la sécurité des enfants, pourraient avoir comme 
effet de créer une rupture de services temporaire, ce qui pourrait engendrer des craintes et 
du mécontentement de leur part. Il faut toutefois noter que ce type de mesures ne sera 
exercé que dans des cas d’exception et que celles-ci visent à protéger les enfants de 
dangers imminents ou potentiels. Considérant le caractère exceptionnel de ces mesures, 
peu d’impacts économiques sont estimés à cet égard. De plus, l’ajout d’une disposition pour 
étendre la protection contre des représailles pour les personnes qui formulent des plaintes 
ou participent aux enquêtes du Ministère renforcera le sentiment de sécurité à l’égard des 
SGEE. 

 
Pour les communautés autochtones, quelques mesures sont prévues pour assouplir des 
règles pour tenir compte de leur réalité afin de permettre aux parents de bénéficier de 
SGEE. Celles-ci auraient un impact positif sur l’accès à l’emploi pour les parents de ces 
communautés. 

 
Du point de vue des SGEE, certaines mesures risquent d’ajouter une charge de travail 
additionnelle, soit les mesures de prévention pour la sécurité des enfants et le traitement 
des plaintes qui seraient reçues, alors que d’autres pourraient occasionner une rupture 
temporaire de services, soit celles liées aux interventions d’urgence. Rappelons néanmoins 
qu’il s’agirait de mesures visant à renforcer la sécurité des enfants fréquentant les SGEE. 

 
En ce qui concerne les RSGE, l’assouplissement prévu pour permettre la garde des petits-
enfants pourrait engendrer l’effet de maintenir en emploi plus longtemps certaines 
personnes, ce qui favoriserait l’offre de SGEE plutôt que la diminuer par le départ hâtif à la 
retraite de certaines RSGE. 
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Dans une optique de gouvernance, l’ajout de motifs pour le refus de délivrer un permis 
s’inscrit en cohérence avec les recommandations de la Commission Charbonneau et 
l’adoption de dispositions récentes en la matière, en plus d’avoir un impact favorable au 
niveau de l’éthique et de l’intégrité. De plus, certaines mesures viennent renforcer les 
partenariats interministériels et assurer une meilleure cohérence gouvernementale. 
De plus, le Ministère aura des leviers additionnels pour agir avec célérité et promptitude, 
lorsque la situation le requiert, ce qui renforce sa gouvernance en matière d’encadrement 
du réseau des SGEE et répond aux préoccupations soulevées dans la sphère publique 
d’assurer la sécurité et le bien-être des enfants fréquentant les SGEE. 

 
Comme il a été d’emblée mentionné, l’ensemble des mesures vise ultimement à assurer 
la sécurité d’une clientèle vulnérable, c’est-à-dire les jeunes enfants, ce qui aurait des 
retombées positives à l’égard de l’équité et de la justice sociale. Enfin, en matière de 
développement durable, des retombées positives sont associées aux modifications 
envisagées, en lien notamment avec la gouvernance. 

 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

 
Les représentants des ministères et de l’organisme suivants ont été consultés sur les 
principaux changements envisagés qui sont en lien avec leurs missions respectives : 

 
• Ministère de la Sécurité publique, y compris une consultation des corps de police 

réalisée par celui-ci pour le volet des VAE; 
• Ministère de la Santé et des Services sociaux; 
• Office de la protection du consommateur; 
• Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration; 
• Ministère du Travail. 

 
À noter que les représentants des ministères et de l’organisme susmentionnés ont collaboré 
tout au long des travaux qui ont été réalisés en vue de l’élaboration du projet de loi. 

 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada a aussi été rencontré. 

 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 
Il est prévu que les dispositions entrent en vigueur à la sanction de la loi, sauf exception qui 
entreraient en vigueur à une autre date ou aux dates fixées par règlement. 

 
Des mesures de nature administrative et communicationnelle accompagneraient les 
changements. Ces mesures viseraient notamment à informer les prestataires des 
changements et à les outiller pour assurer une mise en œuvre harmonieuse des nouvelles 
dispositions. 
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Le Ministère mettra en place un plan de mise en œuvre des différentes mesures adoptées 
par le biais du présent projet de loi. Ce plan inclura des mécanismes de suivi et d’évaluation 
des différentes mesures et se voudra évolutif afin de tenir compte des différentes situations 
qui pourraient survenir en cours de réalisation. 

 
 
9- Implications financières 

 
Selon l’analyse d’impact réglementaire, les dispositions proposées auraient un coût annuel 
estimé à environ 0,34 M$ pour les titulaires de permis de SGEE ainsi que les BC. 

 
Pour le Ministère, il est estimé que la mise en œuvre des dispositions proposées nécessitera 
l’ajout de 6 effectifs à temps complet (ETC) récurrents, soit l’équivalent de 10 958 heures 
rémunérées additionnelles et un budget de rémunération estimé à 553 707 $. Ces ajouts 
s’avèrent requis pour permettre au Ministère de mettre en place ses nouveaux leviers avec 
célérité et promptitude. 

 
Plus particulièrement, les nouvelles dispositions législatives qui concerneront les plaintes en 
matière de pratiques et attitudes inappropriées, le nouvel ordre d’évacuation ainsi que la 
suspension du personnel visé par une enquête nécessiteront la prise en charge de dossiers 
additionnels de la part de l’équipe des enquêteurs du Ministère. Enfin, la mise en place de 
nouvelles dispositions relativement au Comité d’examen des empêchements augmentera 
la charge de travail relative au secrétariat de ce dernier, qui sera assumé par le Ministère. 

 
 
10- Analyse comparative 

 
Des analyses ont été réalisées relativement à la législation applicable dans les autres 
provinces et territoires. 

 
En ce qui concerne le pouvoir d’intervention d’urgence, il a été recensé qu’en Ontario et au 
Nouveau-Brunswick un ordre ou un arrêté de protection peut être pris afin d’ordonner la 
cessation de l’exploitation d’un établissement, la suspension d’un permis ou l’élimination du 
danger lorsqu’il y a présence d’une menace pour la santé, la sécurité ou le bien-être des 
enfants. La prise d’effet peut survenir dès la signification de l’ordonnance au prestataire. 

 
Certaines juridictions canadiennes encadrent également les comportements et les attitudes 
inappropriés en service de garde. L’Ontario dispose d’une loi sur les éducatrices et les 
éducateurs de la petite enfance dont l’ordre professionnel délivre un certificat d’inscription 
permettant de travailler dans un service de garde. En Ontario et au Nouveau-Brunswick, 
une ordonnance d’interdiction peut être émise par la Cour supérieure pour interdire une 
personne particulière de fournir des services si celle-ci constitue une menace imminente 
pour la santé, la sécurité ou le bien-être des enfants. Le permis peut également être révoqué 
pour les mêmes motifs. On retrouve notamment, en Ontario et en Colombie-Britannique, 
une liste de pratiques interdites qui peuvent être sanctionnées. 
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En ce qui concerne les VAE, l’organisation réglementaire et législative semble varier d’une 
juridiction à une autre. Par exemple, dans la législation de la Colombie-Britannique, 
certaines informations ne se trouvent pas dans la législation qui régule les services de 
garde, mais dans celle concernant les dossiers criminels. Pour la question des VAE qui 
concernent les personnes nouvellement arrivées au Canada, bien que cette préoccupation 
soit soulevée de la part de plusieurs autres secteurs et juridictions, peu de dispositions 
particulières ont été répertoriées à ce sujet. De plus, il faut noter que le gouvernement 
fédéral réalise plusieurs vérifications dans le cadre du processus d’immigration, soit la 
vérification d’antécédents judiciaires, un examen médical ainsi que d’autres éléments 
portant sur la sécurité nationale. 

Au sein de la législation québécoise, des comparaisons ont été réalisées avec la Loi sur le 
bâtiment, la Loi sur les contrats des organismes publics et le Règlement de l’Autorité des 
marchés publics pour l’application de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre 
C-65.1, r. 0.1). Ces législations ont été modifiées au cours des dernières années en suivi 
aux recommandations de la Commission Charbonneau. Particulièrement pour la Loi sur le 
bâtiment, les infractions pouvant mener au refus, à la restriction ou à l’annulation d’une 
licence par la Régie du bâtiment du Québec ont été élargies, tout comme l’examen sur la 
vérification des antécédents criminels des dirigeants d’une entreprise de construction. Des 
sanctions pénales liées à l’utilisation de prête-noms ont également été ajoutées. En ce qui 
concerne les contrats des organismes publics, l’Autorité des marchés publics a été instituée 
et sont entrées en vigueur de nouvelles dispositions visant notamment à renforcer 
l’intervention et la vérification concernant l’attribution des contrats publics au Québec. À 
noter également que la législation ontarienne a également intégré des notions d’honnêteté 
et d’intégrité dans ses conditions de délivrance de refus de délivrance d’un permis. 

La ministre de la Famille, 

SUZANNE ROY 
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